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Le médecin d’aujourd’hui peut, dans son parcours individuel de formation postuniversitaire, façonner un 
exercice avec des possibilités d’activités de plus en plus diverses et complémentaires, mais toujours avec 
un même objectif : être au service de ses patients, de la population qui l’environne en proximité au sein de 
son territoire.  
 
Aujourd’hui, la mixité des exercices et la diversification des pratiques enrichissent l’actualisation permanente 
des compétences et sont autant de possibilités nouvelles qui permettent d’éviter l’isolement du professionnel 
ou l’installation d’une forme de routine dans son exercice. 
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I  Je souhaite diminuer mon activité libérale 
 

 

Contrairement à une cessation complète d'activité, vous n'avez pas besoin de faire une déclaration 
de cessation auprès des différents organismes ou de demander votre radiation.  
 
Vous continuez simplement votre activité à un rythme réduit, en adaptant vos cotisations et 
votre organisation en conséquence.  

 
Les étapes et formalités 
 

Évaluation de 
l'activité actuelle 

 Analysez votre charge de travail actuelle : listez vos journées types, le nombre de 
consultations, vos horaires, etc.  
Identifiez les consultations ou services prioritaires : notez les actes médicaux 
essentiels, ceux que vous pourriez déléguer ou réduire. 
Réfléchissez à vos motivations : équilibre vie professionnelle/personnelle, 
préparation à la retraite, etc. 
Déterminez vos objectifs en termes de temps de travail et de revenus. 
Estimez l’impact financier de la réduction d’activité, en lien avec votre expert-
comptable : évaluer la diminution de revenus, coûts fixes incompressibles, et 
prévoir une gestion budgétaire en conséquence. 

            

Adaptation de 
votre organisation 

 Réduisez le nombre de jours ou d’heures d’ouverture : envisagez de ne travailler 
que certains jours de la semaine ou d’écourter vos journées. 
Mettez en place un planning de consultations adapté : incluez les consultations 
essentielles tout en optimisant le temps de travail pour limiter l’usure 
professionnelle. 
Informez votre patientèle de manière claire et anticipée pour éviter des 
déceptions et organiser au mieux le flux de consultations. 

            

Préparation de la 
Transition  

(si envisagée) 

 Commencez à rechercher un remplaçant ou collaborateur : il peut s’agir d’un 
médecin remplaçant régulier pour maintenir une continuité dans les soins 
prodigués. 
Envisagez une collaboration ou une association progressive si la préparation de 
la succession est un objectif.  

            

Gestion des 
aspects juridiques 
et administratifs 

 Informez les différents organismes (Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales - URSSAF, Caisse Autonome de Retraite 
des Médecins de France - CARMF, Ordre des Médecins, Caisse Primaire Assurance 
Maladie - CPAM) : si vous modifiez significativement votre temps de travail, des 
ajustements peuvent être nécessaires. 
Adaptez les contrats de bail si votre cabinet est en location, selon la réduction de 
votre usage des locaux. 
Réévaluez vos assurances professionnelles pour vérifier qu’elles couvrent 
toujours adéquatement votre activité réduite. 
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Organisation 
financière et 
gestion des 

revenus 

 Révisez vos prélèvements et les cotisations sociales : vos charges sociales 
pourraient être ajustées à la baisse en cas de diminution d’activité. 
Anticipez les périodes de baisse de revenus et ajuster vos dépenses personnelles 
pour éviter des déséquilibres financiers. 
Explorez les dispositifs d’épargne et de retraite pour compenser la diminution des 
cotisations si vous envisagez une préretraite progressive. 

            

Communication 
avec la patientèle 
et les partenaires 

 Informez les patients de la réduction progressive et proposez des alternatives pour 
leur suivi médical (confrères, successeur potentiel). 
Coopérez avec d’autres professionnels de santé pour faciliter l’orientation et la 
continuité des soins. 
Gérez la communication en ligne : mettez à jour vos horaires et disponibilités sur 
les plateformes où vous êtes référencé. 

            

Préparation de 
« l’après » 

 Identifiez les activités de transition que vous souhaitez entreprendre (formation, 
nouveaux projets, activités familiales). 
Prévoyez du temps pour expérimenter et ajuster : vous pouvez tester des 
réductions progressives pour ajuster le rythme qui vous convient. 
Conservez un réseau professionnel actif pour garder des liens avec le milieu 
médical et envisager de nouvelles opportunités professionnelles ou collaboratives. 

      
Conseils 
 
N'oubliez pas de réévaluer régulièrement votre nouvelle organisation pour vous assurer qu'elle répond à vos 
objectifs personnels et professionnels. 
 
Penser aux implications sur vos cotisations sociales, notamment à l’impact sur votre couverture santé et vos 
droits à la retraite. 
 
Préparer une transition progressive pour votre patientèle. 
 
 
 

 II  Je diversifie mon exercice libéral 
 
 
1 – Ouvrir un lieu d’exercice distinct (anciennement « lieu d’exercice distinct ») 
 

 Désormais, ouvrir un lieu d’exercice distinct n’est plus soumis à autorisation mais à une simple 
déclaration préalable (décret n° 2019-511 du 23 mai 2019). Le critère de l’offre de soins a été 
supprimé, permettant de sécuriser l’exercice en multisite. 
 
Aussi, les tiers ne pourront former un recours que sur la base des motifs tirés d’une méconnaissance 
des obligations de qualité, sécurité et continuité des soins ou des dispositions législatives et 
réglementaires. La référence à des critères liés à la concurrence n’est plus envisageable. 
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Le médecin ou la société d’exercice (Société 
Civile Professionnelle – SCP, Société d’Exercice 
Libéral - SEL) qui souhaite exercer son activité 
professionnelle sur un site distinct de sa résidence 
professionnelle habituelle doit adresser, au plus 
tard deux mois avant la date prévisionnelle de 
début d’activité, sa déclaration au Conseil 
Départemental de l’Ordre des Médecins (CDOM) 
où se situe l’activité envisagée.  
 
Par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou via le formulaire rempli en ligne : Lien 
formulaire de Déclaration préalable d’ouverture 
d’un lieu d’exercice distinct - SVE Ordre des 
médecins 

Il doit l’accompagner de toutes les informations 
qu’il juge utiles à son examen, en particulier les 
dispositions prises pour assurer la qualité, la 
sécurité et la continuité des soins sur chaque site : 
 
 La nature de l’activité envisagée (consultation 

et/ou intervention) ; 
 L’installation (locaux, prise de rendez-vous, 

secrétariat, moyens en personnel et matériel 
disponible) ; 

 Le type de matériel existant ou prévu,  
 Le temps hebdomadaire consacré sur le site 

d’exercice habituel ainsi que sur les autres sites 
d’exercice ; 

 Les dispositions prises pour assurer la 
continuité des soins.

 
Les étapes et formalités 
 

Analyse de 
faisabilité  

 Évaluez la demande médicale dans la zone cible (zone sous-dotée et/ou forte 
demande). 
Étudiez la concurrence locale. 
Calculez les coûts associés (loyer, charges, personnel, matériel, déplacements, 
honoraires prévus) et la rentabilité. 

            

Autorisation 
auprès de l’Ordre 

des Médecins 

 Remplissez la déclaration pour ouvrir un lieu d’exercice distinct, mentionnez 
notamment les jours et horaires prévus pour éviter des conflits avec votre cabinet 
principal. 
Attendez l’accord écrit avant d’exercer : une fois que le CDOM accuse réception 
de la déclaration préalable, il dispose de deux mois pour l’examiner et vous faire 
connaître son éventuelle opposition ou vous adresser une attestation formalisant 
l’absence d’opposition. Le médecin ou la société d’exercice ayant fait la déclaration 
disposent d’un délai de deux mois à réception de la notification de la décision 
d’opposition pour saisir le CNOM. 

            

Formalités 
administratives 

 Déclarez à la CPAM le second lieu d’exercice pour la prise en charge des patients 
(adresse, jours et horaires), depuis la rubrique « Mes démarches » de votre compte 
Ameli ou par courrier. 
Mettez à jour vos informations professionnelles auprès de l'URSSAF en vous 
connectant à votre espace professionnel sur le site du Guichet unique INPI - 
https://procedures.inpi.fr/?/ 
Assurez-vous que votre nouvelle adresse a bien été associée à votre Carte de 
Professionnel de Santé (CPS) par l’Agence du Numérique en Santé (ANS) : cela 
nécessite que la CPAM ait enregistré un second numéro de facturation 
(commençant par le numéro du département du lieu d’exercice distinct) associé 
votre carte CPS et transmis la nouvelle activité à l’ANS – Assistance ANS 24h/24 et 
7j/7 : 0 806 800 213 
Assurez-vous de bien recevoir les premières feuilles de soin papier par voie 
postale (envoi automatique déclenché par l’actualisation de la carte CPS par l’ANS). 

http://www.med-in-occ.org/
https://sve.ordre.medecin.fr/loc_fr/default/requests/siteDistinct/?__CSRFTOKEN__=48014974-879f-415f-b4a7-065006c87e8b
https://sve.ordre.medecin.fr/loc_fr/default/requests/siteDistinct/?__CSRFTOKEN__=48014974-879f-415f-b4a7-065006c87e8b
https://sve.ordre.medecin.fr/loc_fr/default/requests/siteDistinct/?__CSRFTOKEN__=48014974-879f-415f-b4a7-065006c87e8b
https://sve.ordre.medecin.fr/loc_fr/default/requests/siteDistinct/?__CSRFTOKEN__=48014974-879f-415f-b4a7-065006c87e8b
https://procedures.inpi.fr/?/
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Réglementation déontologique : obtenez l’accord formel de l’Ordre avant de commencer l’activité, 
respectez la règle de non-concurrence entre vos deux lieux d’exercice. 
 
Charges financières : assurez-vous que le cabinet principal génère suffisamment de revenus pour absorber 
les coûts initiaux, prévoyez un plan financier solide pour couvrir les charges supplémentaires (loyer, 
assurances, etc.). 
 
Organisation du temps : veillez à ne pas compromettre la continuité des soins dans votre cabinet principal, 
définissez clairement les jours et horaires pour chaque cabinet. 
 
Coordination des dossiers médicaux : utilisez un logiciel de gestion centralisé pour éviter les pertes ou 
doublons de données, assurez une sécurité optimale des données patients. 
 
Risques logistiques : anticipez les déplacements réguliers entre les deux lieux (temps et coûts). 
 

Vérifiez si le lieu d’exercice distinct est dans une zone particulière (Zones 
d’Intervention Prioritaire - ZIP, France Revitalisation Rurale - FRR, etc.) permettant 
de bénéficier d’aides financières et/ou d’exonérations fiscales. 
Consultez votre expert-comptable pour évaluer l’impact sur votre déclaration 
d’impôt et sur la TVA (si concerné). 

 

Recherche et 
aménagement du 

local 

 Trouvez un local respectant les normes Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et 
normes d’hygiène et sécurité. 
Équipez le cabinet avec le matériel nécessaire : mobilier, matériel médical, 
informatique, etc. 
Assurez une connexion sécurisée au système informatique du cabinet principal. 

 

Mise à jour des 
assurances 

 Informez votre assureur pour inclure le lieu d’exercice distinct dans votre contrat 
de Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) et assurer les locaux (vol, dégât des 
eaux, etc.). 

            
Communication 

auprès des 
patients  

 Informez votre patientèle actuelle de ce nouveau lieu d’exercice. 
Mettez à jour votre site internet et les plateformes de prise de rendez-vous. 
Inscrivez le lieu d’exercice distinct dans les annuaires professionnels. 

 
Conseils 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter : il n’est pas nécessaire de créer un nouveau compte bancaire spécifique à cette activité. Toutefois, 
disposer d’un compte distinct de votre compte personnel pour l’ensemble de vos activités professionnelles est 
recommandé pour une gestion financière efficace et conforme aux exigences réglementaires. Ce compte peut 
être un compte courant classique, l’ouverture d’un compte bancaire professionnel n’étant pas strictement 
obligatoire. Assurez-vous cependant que les conditions de votre banque autorisent l’utilisation du compte pour 
des transactions professionnelles, afin d’éviter toute contrainte ou frais supplémentaires. 
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2 – Exercer en entreprise individuelle & société (SCM, SISA, etc.) 
 

 

Certaines structures juridiques, comme la Société Civile de Moyens (SCM) ou la Société 
Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires (SISA), offrent des possibilités de collaboration 
tout en maintenant un exercice individuel.  
 
En revanche, le cumul d’une activité libérale individuelle avec l’exercice de cette même activité au 
sein d’une Société d'Exercice Libéral (SEL) ou une Société Civile Professionnelle (SCP) n’est pas 
légalement autorisé, peu importe que la SEL ait une personnalité juridique propre et sa propre 
patientèle (article R. 4113-3 du Code de la santé publique), sauf exceptions nécessitant une 
autorisation*. 

 
 
* Si l'exercice est lié à des techniques médicales nécessitant un regroupement ou un travail en équipe / si 
l'exercice nécessite l'acquisition d'équipements ou de matériels soumis à autorisation ou justifiant des 
utilisations multiples. 
 
 

Exercice individuel  
& en SCM 

 Exercice individuel  
& en SISA 

 Exercice individuel  
& en SPFPL 

Une Société Civile de 
Moyens (SCM) a pour objet 
exclusif la mise en commun 
de moyens (matériel, 
locaux, personnel) sans 
partage des honoraires.  
 
Un médecin peut exercer 
individuellement tout en 
étant membre d'une SCM, 
car cette dernière 
n'implique pas de partage 
d'honoraires ni d'exercice 
en commun de la 
profession. 

 La Société 
Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) permet à 
des professionnels de santé 
de différentes disciplines de 
s’associer pour offrir des soins 
coordonnés. 
 
Un médecin peut exercer 
individuellement et être 
membre d'une SISA, car 
cette structure vise la 
coordination des soins sans 
nécessairement impliquer un 
exercice commun de la 
profession. 

 La Société de Participations 
Financières des Professions Libérales 
(SPFPL) est une holding permettant 
de détenir des participations dans 
des Sociétés d'Exercice Libéral (SEL). 
Elle est principalement utilisée pour 
des objectifs de gestion patrimoniale 
et n'est pas directement liée à 
l'exercice quotidien de la profession. 
 
Un médecin peut être actionnaire 
d'une SPFPL tout en exerçant 
individuellement, à condition que 
la SPFPL ne soit pas utilisée pour 
contourner les règles de non-cumul 
d'exercice. 

 
 
Les étapes et formalités 
 

Analyse de votre 
situation actuelle 

 Évaluez votre besoin : partage de charges, projet collaboratif, diversification 
financière, etc. 
Analysez votre capacité à adapter votre emploi du temps pour intégrer l’activité 
en société. 

            

Évaluation de la 
société cible 

 Étudiez la répartition des charges et les modalités d’utilisation des moyens 
partagés, vérifiez les statuts et le règlement intérieur - SCM 
 
Analysez les projets de santé en cours (missions, subventions éventuelles), 
évaluez les responsabilités et le rôle attendu de votre profession dans la société - 
SISA 
 

http://www.med-in-occ.org/
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Réglementation déontologique : assurez-vous que vos activités n'entraînent pas de conflits d'intérêts ou de 
situations contraires à la déontologie médicale. 
 
Sécurité juridique et fiscale : faites-vous accompagner par des professionnels du droit et de la comptabilité 
pour une bonne compréhension des implications juridiques, fiscales et comptables et éviter toute 
requalification d’activité ou incompatibilité juridique. 
 

Vérifiez le type de participations détenues et les implications financières pour 
les associés, étudiez les retours financiers éventuels (dividendes, gestion) - SPFPL 

            

Consultation des 
documents de la 

société 

 Statuts de la société : vérifiez notamment les modalités d’entrée et de sortie, les 
droits associés (financiers, sociaux, etc.) et les responsabilités à l’égard des dettes. 
Règlement intérieur (s’il existe) : analysez les obligations en termes de 
fonctionnement au quotidien. 
Pacte d’associés (s’il existe) : clarifiez les conditions de sortie, de cession des parts, 
ou de prise de décision. 

            

Demandes et 
autorisations  

 Obtenez une lettre d’intention des associés existants pour votre intégration. 
Informez l’Ordre des Médecins pour valider la compatibilité de votre exercice 
libéral avec l’activité en société (SISA notamment) et transmettez les statuts et les 
avenants éventuels. A noter : les SCM n’ont pas l’obligation d’inscription au tableau 
de l’Ordre car elles n’exercent pas directement la profession. 

            

Acte d’entrée dans 
la société 

 Signez un avenant aux statuts ou un document de cession de parts. 
Pensez à la publication dans un support d’annonces légales, dans un délai de 1 
mois, pour toute modification des statuts. 
Procédez à la déclaration de modification auprès du guichet des formalités des 
entreprises, dans un délai de 1 mois (démarche en ligne). 

             

Mise en 
conformité 

administrative 

 Mettez à jour vos déclarations auprès de l’URSSAF et de la CARMF (Caisse 
Autonome de Retraite des Médecins de France) pour signaler votre mode 
complémentaire. 
Adaptez vos contrats d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RCP), 
assurances de dommage (vol, perte d’exploitation, etc.) ou multirisque 
professionnelle pour couvrir les deux modes d’exercice. 

 
Conseils 
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3 – Exercer en libéral en cabinet de ville & établissement de santé 
 

 

Diversifier son exercice libéral en travaillant à la fois en cabinet de ville et en établissement de santé 
offre aux médecins l’opportunité d’enrichir leur pratique professionnelle tout en répondant à des 
besoins variés de la patientèle. Cet élargissement peut inclure des consultations, actes 
techniques ou interventions chirurgicales dans des structures telles que des cliniques privées. 
 
Cependant, cette transition demande une organisation rigoureuse et le respect de démarches 
précises pour garantir la compatibilité entre les deux modes d’exercice et assurer une continuité 
de qualité dans les soins dispensés. 

 
Les étapes et formalités 
 

Identification  
du type 

d’établissement  
et d’activité 

souhaitée 

 Types d’établissements : clinique privée, hôpital privé à but non lucratif, centre de 
soins spécialisés, etc. 
 
Modes d’exercice possibles : 
 Contrat d’exercice libéral (consultations, actes techniques, interventions 

chirurgicales). 
 Contrat de mise à disposition de locaux ou plateaux techniques (location de 

bureau ou espace technique pour consultations ou actes). 
 Collaboration avec d’autres praticiens pour des vacations ou des 

consultations. 

            

 
 

Vérification des 
compatibilités 

réglementaires et 
administratives 

 Contractualisation avec l’établissement : 
Examinez si le contrat respecte les règles du Code de la santé publique. 
Vérifiez la possibilité de cumul avec votre exercice actuel en cabinet (aucune clause 
d’exclusivité et de non-concurrence ou incompatibilité juridique). 
Assurez-vous de la liberté de choisir vos propres patients. 
 
Autorisation de l’Agence Régionale de Santé (ARS) : vérifiez si l’activité exercée 
dans l’établissement nécessite une autorisation particulière (par exemple, pour 
certains équipements ou techniques). 

            

Étapes concrètes 
pour débuter 

 Prise de contact avec l’établissement : rencontrez les responsables (directeur de 
la clinique, responsables médicaux), présentez votre projet et vos qualifications. 
 
Négociation des modalités contractuelles et conclusion d’un contrat clair : 
Négociez les termes du contrat, notamment en ce qui concerne les conditions 
d’exercice (horaires, redevance/partage de charges, services inclus, conditions 
d’utilisation des équipements) et de résiliation du contrat. 
Vérifiez les clauses de responsabilité (assurances, partage des frais en cas de litige). 
 
Mise à jour de vos obligations administratives : 
 Informez l’Ordre des médecins de votre activité complémentaire : le contrat 

d’exercice libéral et ses avenants doivent obligatoirement être transmis au 
CDOM dans le mois qui suit la conclusion du contrat ou de l'avenant. 

 Mettez à jour votre inscription à la CPAM et déclarez l’établissement auprès de 
l’URSSAF en vous connectant à votre espace professionnel sur le site du 
Guichet unique INPI - https://procedures.inpi.fr/?/ 

http://www.med-in-occ.org/
https://procedures.inpi.fr/?/
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Relation avec l’établissement : conservez une indépendance professionnelle dans vos choix médicaux et 
assurez-vous que les pratiques de l’établissement respectent la déontologie médicale. 
 
Gestion des conflits : privilégiez des clauses claires dans le contrat pour prévenir les désaccords. 
 
Gouvernance de l’établissement : informez-vous sur la structure décisionnelle pour comprendre les 
interlocuteurs en cas de besoin. 
  
Équilibre travail/vie personnelle : attention à ne pas vous surcharger si vous maintenez deux lieux d’exercice 
 

 Vérifiez que votre contrat d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle 
(RCP) couvre les actes réalisés dans l’établissement et souscrivez une extension 
si nécessaire. 

            

Gestion de votre 
pratique libérale 

existante 

 Répartition du temps de travail : déterminez les jours dédiés à l’établissement et 
ceux pour votre cabinet. 
 
Organisation des rendez-vous : informez votre patientèle actuelle de vos 
nouvelles disponibilités. Si nécessaire, recrutez un collaborateur pour votre cabinet 
afin de gérer la surcharge potentielle. 
 
Déclaration d’une activité secondaire : si votre cabinet est votre lieu principal, 
l’établissement devient une activité secondaire (vérifier les formalités auprès des 
organismes fiscaux). 

            

Points financiers 
et fiscaux 

 Rémunérations dans l’établissement : 
Paiement des honoraires par l’établissement ou directement par les patients. 
Partage des revenus/redevance si usage d’un plateau technique ou d’un bloc 
opératoire. 
 
Imposition et cotisations sociales : 
Vérifiez si la diversification de votre activité libérale modifie votre régime fiscal : 
régime de la déclaration contrôlée BNC (Bénéfices Non Commerciaux) ou autre 
régime. 
Si vous adhérez à une Association de Gestion Agréée (AGA), informez-la afin 
d’inclure les revenus dans votre comptabilité. 

             

Formalités finales 
avant de 

commencer 

 Communication auprès des patients : annoncez votre activité dans 
l’établissement via des affiches ou des messages sur vos supports habituels (site 
web, réseaux sociaux, etc.). 
 
Signature des documents : fournissez tous les documents requis à l’établissement 
(diplômes, attestation d’assurance, inscription à l’Ordre, etc.). 
 
Organisation pratique : prévoyez une période d’adaptation pour vous familiariser 
avec le fonctionnement de l’établissement. 

 
Conseils 
 
  

http://www.med-in-occ.org/
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Sécurité juridique : consultez un avocat expert dans la matière pour vous aider à comprendre et négocier les 
termes du contrat et assurer la compatibilité avec votre exercice libéral en ville 

 
 
 
 
 

III  Je fais le choix d’un exercice mixte 
 
 

 

Lorsqu’un médecin choisit d’exercer à la fois en tant que salarié, auprès d’un employeur, et en 
tant que libéral, au sein d’un cabinet ou autre structure, on parle d’exercice « mixte ».  
 
Il est alors recommandé de faire le choix d’un exercice principal libéral ou salarié, le second 
intervenant comme une activité complémentaire permettant d’ajouter un intérêt intellectuel ou 
organisationnel à sa pratique régulière. 
 
La loi n’interdit pas ce cumul, bien qu’il doive répondre à une obligation déontologique : « Un 
médecin ne peut exercer une autre activité que si un tel cumul est compatible avec l’indépendance 
et la dignité professionnelles et n’est pas susceptible de lui permettre de tirer profit de ses 
prescriptions ou de ses conseils médicaux » (article R.4127-26 du Code de la santé publique). 

 
L’exercice mixte peut se traduire en pratique, par exemple, par l’alternance de consultations dans un cabinet en 
ville et de vacations à l’hôpital, ou bien encore d’une activité salariée à temps partiel à l’hôpital complétée de 
consultations en cabinet ou en établissement privé. Au-delà, la mixité peut être considérée d’une façon plus 
large, plus générale. De nombreux médecins ont une « double casquette » : des médecins pompiers, des 
médecins maîtres de stage, des médecins entrepreneurs, etc. 
 
La qualification du mode principal 
 

 

Le mode d’exercice mixte impose une qualification d’un mode principal : par défaut le libéral 
prime. En revanche, si vous justifiez de 1 200 heures de salariat dans une année civile et un revenu 
salarié au moins égal à votre revenu libéral, l’activité salariée devient principale. 

Cette qualification a des conséquences sur les régimes de couverture sociale, qui se détermine 
une fois par an en fonction de l’activité principale de l’année précédente. 

 
Sur le plan pratique, pour ceux qui feraient le choix d’un exercice salarié principal, il peut être alors préférable de 
choisir un exercice libéral sous la forme de remplacement ou de collaboration libérale, ce qui, compte tenu de 
votre faible activité libérale, vous évite de porter la gestion du mode libéral. 
 
Les avantages d’un exercice mixte 

 
 

Diversifier son exercice et enrichir ses pratiques professionnelles : expérimenter différentes conditions de 
travail auprès de publics variés, s’adapter à des contextes multiples ou encore de s’essayer à diverses façons 
d’exercer (pratique collective ou hospitalière par exemple).  
 
Varier l’activité mais aussi sa rémunération : complément de revenu sécurisant apporté par l’exercice salarié. 
 
Profiter des avantages du salariat, sans pour autant perdre la liberté d’exercice qu’offre le statut libéral : 
travail en équipe pluridisciplinaire, accès à des moyens techniques performants, accès à la formation, maintien 
du lien avec l’hôpital complétant la formation médicale, congés payés, etc. 

 
Amélioration de la couverture sociale : sécurité sociale et retraite améliorées par l’emploi salarié. 
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Les étapes et formalités 
 

Définition de vos 
objectifs  

 Identifiez la nature de l’activité salariée envisagée : temps partiel, collaboration 
salariée, etc. 
Déterminez la compatibilité avec votre planning libéral. 
Réfléchissez à vos motivations : diversification, complément financier, 
enrichissement professionnel. 

            

Recherche 
d’opportunités 

 Candidatures spontanées : contactez établissements de santé, EHPAD, ou 
collectivités locales. 
Annonces : consultez les plateformes spécialisées, réseaux professionnels, 
syndicats médicaux. 
Réseaux personnels : informez vos confrères et associations locales. 

            

Négociation et 
contrat 

 Examinez les conditions proposées : type de contrat (CDI, CDD, vacation), temps 
de travail et compatibilité avec votre activité libérale, rémunération (fixe, primes), 
protection sociale (mutuelle, prévoyance), autres avantages sociaux (chèques 
vacances, bons cadeaux, etc.) 

 

Gestion 
administrative 

 Informez votre CDOM de l’ajout de l’activité salariée et assurez-vous de respecter 
les règles de déontologie (non-concurrence, secret médical). 
Vérifiez et ajustez votre assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) 
pour inclure les deux modes d’exercice. 
Informez votre expert-comptable pour notamment anticiper l’impact fiscal. 
Distinguez clairement vos revenus libéraux et salariaux. Les revenus libéraux et 
salariaux étant taxés différemment, préparez-vous à des obligations déclaratives 
distinctes. 

 

Organisation 
pratique 

 Adaptez vos horaires de cabinet en fonction des contraintes de l’activité salariée. 
Informez vos patients si des plages horaires évoluent. 
Assurez-vous d’une disponibilité suffisante pour les deux activités. 
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Conseils 

 
 
 

Essentiel 
 
 
 

 Aujourd’hui, un médecin libéral peut adapter ses modalités d’exercice pour répondre aux 
attentes personnelles et professionnelles de son parcours.  
 
L’évolution de l’exercice médical permet de diversifier les activités, notamment en adoptant 
une approche mixte, où l’exercice libéral peut être complété par une activité salariée, en 
ouvrant un lieu d’exercice distinct ou en exerçant en cabinet de ville et en établissement de 
santé. Ce choix permet d’enrichir les compétences et de renforcer le lien avec la population 
soignée en proximité. Une réduction de l’activité libérale pour se consacrer à d’autres projets 
est également envisageable, avec une attention portée à l’équilibre financier et à la 
continuité des soins.  
 
Dans chaque cas, la mise en place d’une nouvelle organisation et la communication avec 
la patientèle sont essentielles pour une transition réussie, permettant au médecin de 
concilier son projet de vie avec son engagement professionnel. 

 
 
Date de mise à jour : décembre 2024 
 
Sources :  
Décret n° 2019-511 du 23 mai 2019 modifiant le code de déontologie des médecins et la réglementation des 
sociétés d’exercice libéral (SEL) et des sociétés civiles professionnelles (SCP) 
Article R4113-3 du Code de la santé publique 
Dossier « Des parcours professionnels et des exercices de plus en plus mixtes » - Bulletin de l'Ordre National des 
Médecins 
Mixité exercice libéral et salarié - URPS Médecins Ile-de-France 
Devenir médecin salarié : 10 points clés pour tout comprendre - MACSF 
Différents dispositifs d'exercice - CNG 
 
Mots clés : #Médecinlibéral #Diversifiersonexercicelibéral #Exercicemixte #Diminuersonactivitélibérale 
#Etablissementdesanté #Cabinetsecondaire #Lieudexercicedistinct 
 

Bien ventiler le temps d’exercice salarié et le temps d’exercice libéral pour ne pas perdre d’argent, car les 
charges du cabinet seront à payer même pendant le temps salarié. Attention également au surmenage en 
cumulant les deux activités (priorisez une organisation efficace). 
 
Être attentif aux interférences entre les deux exercices : le salariat ne doit pas permettre d’accroitre la 
patientèle libérale ; pour le libéral, vous ne pouvez pas vous faire remplacer au cabinet lorsque vous êtes en 
train d’exercer en salariat.  
 
S'assurer de respecter les obligations de déontologie, notamment la confidentialité et l’indépendance 
entre vos deux modes d’exercice. 
 
Vérifier dans votre contrat de travail salarié qu’il n’y a pas de clause empêchant une activité libérale et si 
une autorisation préalable de l’employeur est nécessaire ou si une simple information à son égard suffit 

http://www.med-in-occ.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038505134
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038505134
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912548
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/bulletin/duau68/medecins_76.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/bulletin/duau68/medecins_76.pdf
https://www.urps-med-idf.org/exercer/evoluer-dans-sa-carriere/mixite-exercice-liberal-et-salarie/
https://www.macsf.fr/actualites/medecin-salarie-tout-comprendre
https://www.cng.sante.fr/praticiens-hospitaliers/praticiens-enseignants-hospitaliers/votre-carriere/differents-dispositifs-dexercice-activite-partagee-activite-dinteret-general-mise-disposition

